
  
	

Politique	de	remboursement	des	formations	
	
	

Introduction	:	
	
Dans	le	cadre	de	la	politique	générale	à	l'égard	du	soutien	financier	de	la	formation	des	
entraîneurs	du	club,	des	bénévoles	et	des	entraîneurs	rémunérés,	le	club	de	Panel	St-Michel	
soutient	la	formation	continue	de	ses	entraîneurs	à	tous	les	niveaux	et	ce	soutient	aux	
entraîneurs	se	manifeste	sous	différentes	formes.	Le	club	assume	les	coûts	partiels	ou	
totaux	des	frais	d’inscriptions	des	cours	des	entraîneurs.		
Pour	être	remboursés,	les	frais	de	déplacement,	d'hébergement	et	autres	frais	liés	à	
l'achèvement	des	cours	pour	entraîneurs	en	dehors	des	frais	de	formation	doivent	être	
approuvés	par	écrit	par	le	conseil	d’administration.	
	

1) Formation	à	l’interne	(offerte	par	le	Club	)		
	

Le	club	de	Panel	St-Michel	organise	régulièrement	des	stages	pour	les	entraîneurs	qui	sont	
offerts	soit	par	l’équipe	technique,	soit	par	des	ressources	techniques	externes.		
	
Tous	ces	cours	sont	offerts	gratuitement	à	tout	le	staff	technique	du	club.	
	

2) Niveau	de	certification	Soccer	Québec	et	Association	Canadienne	de	Soccer			
	

La	formation	interne	émise	par	Panel	STM	FC	,	qui	est	équivalent	au	niveau	S1	(soccer	
Québec)	–	sera	sans	frais	pour	les	entraîneurs	du	Panel	STM	FC	.	
Les	formations	de	niveau	S2-S3	et	S7	soccer	Québec	ou	leur	équivalence	ainsi	que	les	
théories	(PNCE)	sont	remboursées	à	la	totalité	suite	une	approbation	de	la	direction	
technique	et	de	la	direction	générale.	À	la	fin	de	la	formation	réussie,	un	engagement	de	la	
part	de	l’entraineur	de	deux	années	est	requis.	Une	lettre	d’engagement	avec	le	club	est	
signée	par	l’éducateur.		
	
Niveau	de	certification	avancé:		
	
Pour	les	entraîneurs	qui	démontrent	le	potentiel	pour	le	développent	et	l’engagement	
comme	entraîneur	du	Panel	STM	FC,	le	club	assume	les	frais	des	cours	Licence	“C”,	ESP,	
Licence	“B”	et	autres	lors	de	l’achèvement	de	ces	cours,	et	avec	un	engagement	comme	
entraîneur	du	Panel	STM	FC	pour	deux	années.	
	
Politique	de	financement	:	
	
Pour	obtenir	un	remboursement	des	formations	de	niveau	avancé	de	certification,	
l’entraineur	doit	obtenir	l’approbation	du	directeur	technique	et	du	directeur	général.	Dans	



  
	

ce	cas	lorsque	le	candidat	aura	été	approuvé,	100	%	des	frais	du	cours	sont	remboursés	par	
Panel	STM	FC	sur	présentation	des	reçus	ou	selon	la	politique	des	remboursements	du	club	
(à	moins	d’avis	contraire	du	directeur	général).	L’entraineur	devra	alors	demeurer	avec	le	
club	pour	une	période	de	deux	ans.	
Le	club	ne	rembourse	pas	les	frais	de	reprise	d’examen.	
Les	frais	de	formation	seront	retenus	du	salaire	de	l’entraineur,	s’il	démissionne	ou	s’il	est	
remercié	avant	la	fin	de	son	mandat.	Le	montant	retenu	ne	sera	pas	remboursé	par	le	Panel	
STM	FC	.	
Pour	tout	autre	motif	de	démission	ou	de	congédiement,	le	conseil	d’administration	
déterminera	si	un	remboursement	de	la	part	de	l’entraineur	est	nécessaire.	
	
Tableau	des	frais			
	
	
formations	 Détails	

Éducateur	-	Stade	1	-	
Départ	actif		

	45$	+	TX	

Éducateur	-	Stade	2	–	
Fondamentaux	

80$	+	TX	

Éducateur	-	Stade	3	-	
Apprendre	à	s'entraîner		

95	$	+	TX	

Éducateur	-	Stade	7	–	
Soccer	pour	la	vie	

	95	$	+	TX	

Licence	C	 En	présentiel	:	390$	+	taxes	
	
En	ligne	+	atelier	pratique	:	470$	+	taxes		

	 Coût	d’évaluation	
Au	sport-études	:	169$	+	taxes		
Par	soumission	vidéo	:	149$	+	taxes		

Licence	B		 3000$	
	
Incluant	équipement	Canada	Soccer	de	marque	Nike	(excluant	les	



  
	

chaussures	de	soccer	et	de	sport)	;	un	abonnement	de	12	mois	à	un	
logiciel	de	planification	de	séances	d’entraînement	;	location	de	salles	
de	classe	et	de	terrains	pour	les	séances	en	personne	;	outils	utilisés	
pour	livrer	les	séances	en	personne,	les	séances	en	ligne	asynchrones	
et	les	séances	en	ligne	synchrones	;	soutien	d’un(e)	responsable	du	
développement	des	entraîneurs	pendant	toute	la	durée	du	cours.		

Licence	A		 4000	$	
Ce	que	les	frais	de	cours	comprennent:	Équipement	Canada	Soccer	de	
marque	Nike	(excluant	les	chaussures	de	soccer	et	de	sport);	un	
abonnement	de	12	mois	à	un	logiciel	de	planification	de	séances	
d’entraînement;	location	de	salles	de	classe	et	de	terrains	pour	les	
séances	en	personne;	outils	utilisés	pour	livrer	les	séances	en	
personne,	les	séances	en	ligne	asynchrones	et	les	séances	en	ligne	
synchrones;	soutien	d’un(e)	responsable	du	développement	des	
entraîneurs	pendant	toute	la	durée	du	cours.		

	


